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(54) Procédé de détermination de la position d’une cabine d’ascenseur et dispositif correspondant

(57) Procédé de détermination de la position d’une
cabine d’ascenseur et dispositif correspondant.

Le dispositif comporte :
- dans la cabine d’ascenseur, une boîte à boutons équi-
pée de moyens de multiplexage/démultiplexage et de

moyens d’annonce visuels et sonores ;
- près de l’armoire de manoeuvre, un boîtier de liaison
entre armoire de manoeuvre et cabine d’ascenseur ;
- et entre la boîte à boutons et le boîtier de liaison, une
ligne de communication série.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de détermina-
tion de la position d’une cabine d’ascenseur et le dispo-
sitif correspondant.
[0002] Pour respecter les normes en vigueur, les ca-
bines d’ascenseur doivent fournir aux usagers d’une part
sous forme visible, d’autre part sous forme audible, des
informations sur la position de la cabine au niveau de
chaque étage, et en particulier une information explicite
sur l’étage d’arrivée.
[0003] Pour connaître la position de la cabine, il est
connu de disposer des capteurs de position de la cabine
à chaque niveau d’étage, ou de disposer dans la gaine
d’ascenseur des bandes crantées lues par des capteurs
liés à la cabine.
[0004] Ces solutions connues sont précises et fiables,
mais nécessitent un câblage important et une mise en
place complexe sur toute la hauteur de la gaine d’ascen-
seur.
[0005] Par ailleurs, pour la rénovation d’installations
anciennes, les interventions dans l’armoire de manoeu-
vre sont complexes. Il en résulte que la mise aux normes
d’une installation ancienne entraîne souvent le rempla-
cement de l’armoire de manoeuvre, et les coûts corres-
pondants.
[0006] L’un des buts de l’invention est de proposer un
procédé de détermination de la position d’une cabine
d’ascenseur qui ne fasse pas appel à une installation
permanente en gaine d’ascenseur.
[0007] Un autre but de l’invention est de proposer un
dispositif de liaison entre l’armoire de manoeuvre et la
cabine d’ascenseur, qui permette la mise en conformité
des ascenseurs anciens aux nouvelles normes en limi-
tant le remplacement à la seule boîte à boutons de la
cabine.
[0008] Un autre but encore de l’invention est de pro-
poser un dispositif de liaison entre l’armoire de manoeu-
vre et la cabine qui réduise le nombre de câbles néces-
saires.
[0009] L’invention a pour objet un procédé de détermi-
nation de la position d’une cabine d’ascenseur entraînée
par un moteur asynchrone, caractérisé en ce que, pour
un déplacement de la cabine :

- au stator du moteur, on mesure l’énergie consom-
mée par le moteur et le nombre de tours du champ
tournant statorique ;

- à partir du glissement du rotor du moteur et des me-
sures de l’énergie consommée par le moteur et du
nombre de tours du champ tournant, on calcule la
distance parcourue par la cabine, et

- on détermine la position de la cabine par rapport à
un niveau de référence.

[0010] Avantageusement, les mesures de l’énergie

consommée par le moteur et du nombre de tours du
champ tournant statorique, sont effectuées sur un fil de
phase du stator.
[0011] De préférence, les mesures sur un fil de phase
du stator sont effectuées au moyen d’un anneau de fer-
rite.
[0012] De manière avantageuse, la mesure de l’éner-
gie consommée par le moteur comprend les mesures de
la tension, du courant et du déphasage entre tension et
courant.
[0013] Avantageusement, le glissement du rotor est
déterminé au cours d’une phase d’étalonnage compre-
nant une montée de la cabine d’un niveau de référence
jusqu’au niveau le plus élevé, et une descente de la ca-
bine du niveau le plus élevé jusqu’au niveau de référen-
ce, en mesurant, entre la descente et la montée, les dif-
férences de nombre de tours du champ tournant et
d’énergie consommée par le moteur, pour en déduire un
ratio du glissement par rapport à l’énergie consommée.
[0014] De préférence, au cours d’une phase d’appren-
tissage, les distances entre la cabine et le niveau de ré-
férence, correspondant aux positions en hauteur des éta-
ges sont mémorisées.
[0015] De manière avantageuse, pour calculer la dis-
tance parcourue par la cabine, à partir du nombre de
tours du champ tournant et du glissement, on calcule la
vitesse de rotation du rotor, on en déduit la vitesse de
déplacement de la cabine et la distance parcourue par
la cabine.
[0016] Avantageusement, à chaque passage de la ca-
bine au niveau de référence, une synchronisation est as-
surée pour la détermination de la position de la cabine.
L’invention a aussi pour objet l’utilisation du procédé dé-
crit ci-dessus pour le déclenchement des annonces
d’étages.
[0017] L’invention a encore pour objet un dispositif
pour la mise en oeuvre du procédé décrit ci-dessus, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte :

- dans la cabine d’ascenseur, une boîte à boutons
équipée de moyens de multiplexage/démultiplexage
et de moyens d’annonce visuels et sonores ;

- près de l’armoire de manoeuvre, un boîtier de liaison
entre armoire de manoeuvre et cabine d’ascenseur ;

- et entre la boîte à boutons et le boîtier de liaison,
une ligne de communication série.

[0018] De manière avantageuse, le boîtier comporte :

- des moyens de mesure, sur un fil de phase du stator
du moteur d’entraînement de la cabine, de la tension,
du courant, du déphasage entre tension et courant,
et de la fréquence du champ tournant statorique,

- des moyens de calcul du glissement du rotor, de la
vitesse du rotor, de la vitesse de la cabine, et de la
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position de la cabine par rapport à un niveau de ré-
férence,et

- des moyens de multiplexage/démultiplexage pour
assurer une communication parallèle avec l’armoire
de manoeuvre et une communication série avec la
boîte à boutons de la cabine.

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortent de la description qui suit faite avec
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente un schéma du principe de fonc-
tionnement du procédé selon l’invention ;

- la figure 2 est un schéma d’un dispositif selon l’in-
vention.

[0020] Sur la figure 1, l’armoire de manoeuvre 1 con-
trôle le moteur 2 d’entraînement de la cabine d’ascen-
seur.
[0021] Le moteur 2 est un moteur asynchrone classi-
que, dont le stator est alimenté en courant triphasé. Sur
l’un 3 des fils de phase, est disposé un anneau 4 de
ferrite pour permettre la mesure d’une part de la tension,
du courant et du déphasage entre courant et tension,
d’autre part de la fréquence du champ tournant statori-
que. Les premiers moyens de calcul 5 définissent en 8
l’énergie consommée par le moteur, et en 10 la fréquence
du champ tournant statorique. Les deuxièmes moyens
de calcul 6 définissent en 9 le glissement du rotor du
moteur 2. Les troisièmes moyens de calcul 7 définissent
en 11 la vitesse du rotor. Les quatrièmes moyens de
calcul 12 définissent la vitesse de la cabine. Ils reçoivent
en 13 une indication du sens de déplacement de la ca-
bine, en montée ou en descente. Ils reçoivent en 14 un
signal de synchronisation à chaque passage de la cabine
au niveau de référence correspondant de préférence au
niveau 0. A partir de ces informations, ils définissent en
15 la position de la cabine par rapport au niveau de ré-
férence, correspondant à la position absolue de la cabi-
ne. Au cours d’une phase d’apprentissage symbolisée
en 16, les distances entre le niveau de référence et les
positions de la cabine, correspondant aux niveaux des
différents étages, sont mémorisées. Les informations vi-
suelles et sonores délivrées à la cabine 18 sont disponi-
bles en 17.
[0022] Le sens de déplacement de la cabine corres-
pond au sens de rotation du rotor, c’est-à-dire au sens
de rotation du champ tournant du stator, qui est détermi-
né par mesure de la tension sur les trois phases du stator.
[0023] Le procédé de détermination de la position
d’une cabine d’ascenseur selon l’invention se déroule de
la façon suivante, les moyens de mesure et de calcul
étant actifs. Tout d’abord, le glissement du rotor est cal-
culé au cours d’une phase d’étalonnage. La cabine est
envoyée du niveau de référence au niveau le plus élevé,
puis du niveau le plus élevé au niveau de référence.

[0024] Au cours de ces deux déplacements pour les-
quels les distances parcourues par la cabine sont iden-
tiques, les charges mécaniques du moteur sont différen-
tes. En effet, en montée, le contrepoids assure l’entraî-
nement de la cabine, et en descente, le moteur assure
le déplacement.
[0025] Entre la descente et la montée, la différence de
nombre de tours du champ tournant statorique du mo-
teur, par rapport à la différence d’énergie fournie au  mo-
teur correspond au ratio R = glissement/énergie, qui est
une donnée caractéristique conservée.
[0026] Ensuite, au cours d’une phase d’apprentissage,
la cabine est envoyée du niveau de référence au niveau
le plus élevé avec arrêt à tous les niveaux intermédiaires,
et les positions des étages en fonction du courant, du
glissement et du sens de déplacement de la cabine, sont
mémorisées.
[0027] En fonctionnement normal, sur un seul fil de
phase du stator et au moyen de l’anneau de ferrite 4,
sont mesurés le courant, la tension, le déphasage entre
courant et tension, et la fréquence du champ tournant
statorique. Les premiers moyens de calcul 5 en dédui-
sent d’une part en 8, l’énergie fournie au moteur 2, ou
consommée par le moteur 2, ce qui est équivalent,
d’autre part en 10, la fréquence du champ tournant sta-
torique du moteur. Les deuxièmes moyens de calcul 6
appliquent à l’énergie calculée disponible en 8 le ratio R
pour en déduire le glissement disponible en 9. Les troi-
sièmes moyens de calcul 7, à partir du glissement et de
la fréquence du champ tournant statorique, définissent
la vitesse de rotation du rotor. Les quatrièmes moyens
de calcul 12 convertissent la vitesse de rotation du rotor
en vitesse linéaire de déplacement de la cabine entraî-
née par le rotor. En fonction du temps de parcours, ils
définissent la distance parcourue par la cabine, et à partir
du niveau de référence 0, ils définissent la position ab-
solue de la cabine. Par comparaison avec les positions
en hauteur des différents étages, l’annonce des informa-
tions relatives aux étages, et en particulier à l’étage d’ar-
rivée, sont délivrées en cabine, à partir de la position
absolue de la cabine, et sans référence à un signal d’éta-
ge obtenu par capteur ou par contact dans la gaine d’as-
censeur.
[0028] En d’autres termes, la mesure des grandeurs
électriques au stator permet de déterminer une distance
théorique parcourue en fonction du nombre de tours ef-
fectués par le champ statorique du moteur, et en calcu-
lant le glissement du rotor par rapport au champ tournant
en fonction de la puissance fournie au moteur, on déter-
mine précisément la distance parcourue par la cabine.
[0029] Sur la figure 2, le dispositif pour la mise en
oeuvre du procédé de détermination de la position de la
cabine d’ascenseur est schématisé. Dans la  cabine 18,
la boîte à boutons 19 est équipée de moyens d’annonce
20, visuels et sonores, et de moyens de multiplexage/dé-
multiplexage 21. Au voisinage de l’armoire de manoeu-
vre 1, le boîtier de liaison 22 contient d’une part tous les
moyens de mesure et de calcul nécessaires à la mise en
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oeuvre du procédé de détermination de la position de la
cabine d’ascenseur, d’autre part des moyens de multi-
plexage/démultiplexage lui permettant une communica-
tion parallèle avec l’armoire de manoeuvre 1, et une com-
munication série avec la cabine au moyen de la ligne 23.
[0030] Ainsi, d’une part l’armoire de manoeuvre n’est
pas modifiée, d’autre part le câblage entre l’armoire de
manoeuvre et la cabine est ramené à une seule ligne à
deux conducteurs. Seule la boîte à boutons doit être rem-
placée lors de la mise en conformité de l’ascenseur avec
les règles de sécurité adaptées pour les utilisateurs pré-
sentant un handicap.
[0031] Le boîtier de liaison 22 assure un certain nom-
bre de fonctions et notamment :

- La détermination de la position de la cabine sans
capteur dans la gaine d’ascenseur ;

- La gestion de l’annonce vocale en cabine corres-
pondant à l’identification de l’étage avant arrivée à
l’étage ;

- La gestion des afficheurs de palier, et notamment
des flèches indiquant le sens de déplacement de la
cabine ;

- Le renvoi vers l’armoire de manoeuvre des comman-
des d’envoi de la cabine ;

- Le renvoi vers l’armoire de manoeuvre des informa-
tions d’ouverture et de fermeture de la cabine.

[0032] L’invention a été décrite avec référence à un
exemple de réalisation donné à titre illustratif et non limi-
tatif.

Revendications

1. -  Procédé de détermination de la position d’une ca-
bine d’ascenseur entraînée par un moteur asynchro-
ne, caractérisé en ce que, pour un déplacement de
la cabine :

- au stator du moteur, on mesure l’énergie con-
sommée par le moteur et le nombre de tours du
champ tournant statorique ;
- à partir du glissement du rotor du moteur et
des mesures de l’énergie consommée par le
moteur et du nombre de tours du champ tour-
nant, on calcule la distance parcourue par la ca-
bine, et
- on détermine la position de la cabine par rap-
port à un niveau de référence.

2. - Procédé selon la revendication 1 caractérisé en
ce que les mesures de l’énergie consommée par le
moteur et du nombre de tours du champ tournant

statorique, sont effectuées sur un fil de phase du
stator.

3. - Procédé selon la revendication 2 caractérisé en
ce que les mesures sur un fil de phase du stator sont
effectuées au moyen d’un anneau de ferrite.

4. - Procédé selon la revendication 2 caractérisé en
ce que la mesure de l’énergie consommée par le
moteur comprend les mesures de la tension, du cou-
rant et du déphasage entre tension et courant.

5. - Procédé selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le glissement du rotor est déterminé au cours
d’une phase d’étalonnage comprenant une montée
de la cabine d’un niveau de référence jusqu’au ni-
veau le plus élevé, et une descente de la cabine du
niveau le plus élevé jusqu’au niveau de référence,
en mesurant, entre la descente et la montée, les dif-
férences de nombre de tours du champ tournant et
d’énergie consommée par le moteur, pour en dédui-
re un ratio du glissement par rapport à l’énergie con-
sommée.

6. -  Procédé selon la revendication 1 caractérisé en
ce que au cours d’une phase d’apprentissage, les
distances entre la cabine et le niveau de référence,
correspondant aux positions en hauteur des étages
sont mémorisées.

7. - Procédé selon la revendication 1 caractérisé en
ce que pour calculer la distance parcourue par la
cabine, à partir du nombre de tours du champ tour-
nant et du glissement, on calcule la vitesse de rota-
tion du rotor, on en déduit la vitesse de déplacement
de la cabine et la distance parcourue par la cabine.

8. - Procédé selon la revendication 1 caractérisé en
ce que à chaque passage de la cabine au niveau
de référence, une synchronisation est assurée pour
la détermination de la position de la cabine.

9. - Utilisation du procédé selon l’une des revendica-
tions 1 à 8 pour le déclenchement des annonces
d’étage.

10. - Dispositif pour la mise en oeuvre du procédé selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce qu’il comporte :

- dans la cabine d’ascenseur (18), une boîte à
boutons (19) équipée de moyens de multiplexa-
ge/démultiplexage (21) et de moyens d’annonce
(20) visuels et sonores ;
- près de l’armoire de manoeuvre (1), un boîtier
de liaison (22) entre armoire de manoeuvre (1)
et cabine d’ascenseur (18) ;
- et entre la boîte à boutons (19) et le boîtier de

5 6 



EP 2 700 603 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

liaison (22), une ligne de communication série
(23).

11. - Dispositif selon la revendication 10 caractérisé en
ce que le boîtier de liaison (22) comporte :

- des moyens de mesure, sur un fil de phase (3)
du stator du moteur (2) d’entraînement de la ca-
bine, de la tension, du courant, du déphasage
entre tension et courant, et de la fréquence du
champ tournant statorique,
- des moyens de calcul du glissement du rotor,
de la vitesse du rotor, de la vitesse de la cabine,
et de la position de la cabine par rapport à un
niveau de référence, et
- des moyens de multiplexage/démultiplexage
pour assurer une communication parallèle avec
l’armoire de manoeuvre (1) et une communica-
tion série avec la boîte à boutons (19) de la ca-
bine (18).
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